
DES  SYNDICATS  
ET DES FÉDÉRATIONS SOLIDAIRES 

À la CSQ, on compte près de 240 syndicats. 
Les syndicats peuvent soit être directement affiliés ou constituer des unités syndicales intégrées à un  
syndicat existant. Précisons que notre centrale favorise le regroupement des syndicats en fédération sur la 
base des intérêts professionnels des membres. Lorsque cela est impossible, les syndicats sont regroupés afin 
de favoriser leur vie associative.

 Chaque affilié a la responsabilité politique des 
enjeux professionnels, syndicaux, sociaux et 
économiques de ses membres. Il est le maître 
d’œuvre de ses actions et de ses décisions.

 La CSQ et l’ensemble de ses affiliés s’engagent  
à respecter et à exécuter solidairement les  
mandats déterminés par les instances 

 démocratiques, tout en reconnaissant le  
pluralisme des idées et le droit à la dissidence.

 La CSQ participe à des actions et à des débats 
reflétant la grande diversité de ses membres afin 
de faire valoir leurs points de vue. 

Tout comme les syndicats, les onze fédérations, le regroupement  
et l’association composant notre centrale sont autonomes. 
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DES  SYNDICATS  
ET DES FÉDÉRATIONS SOLIDAIRES 

 Notre centrale met en œuvre des pratiques syndicales solidaires, telles que le partage des ressources  
entre ses diverses composantes, et en fait la promotion afin de favoriser la qualité de vie dans les lieux  
de militantisme. 

 Unie dans une vision commune d’un syndicalisme engagé, notre action collective est fortement teintée  
des valeurs d’égalité, de solidarité, de justice sociale, de liberté et de coopération auxquelles toutes les  
composantes de l’organisation adhèrent. 

 Avec ténacité et conviction, nous plaidons en faveur d’une offre de services publics de qualité, accessibles 
et gratuits, tout en travaillant à influencer les décisions du gouvernement. Au fil du temps, notre action 
collective a indéniablement contribué à façonner le Québec.
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